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-Corrections reçues de la représentation permanente de la Grèce auprès de l’UE :

S����GX�UDSSRUW�ILQDO�HW�S�����GH�O¶DQQH[H����
1. La classification des films de cinéma en catégories avant leur projection dans les salles de cinéma
est effectuée par des commissions de contrôle des films, qui sont constituées sur décision du
Secrétaire général du ministère de la presse et des mass média et qui relèvent de la compétence
de ce ministère.
Ces commissions de contrôle des films sont constituées des membres suivants :

-un juriste
-un journaliste
-un enseignant
-un cadre supérieur du ministère de la presse et des mass média
-un metteur en scène
-deux représentants de l’opinion publique
-la secrétaire.

2. La classification des films en catégories s’effectue en fonction de l’âge des spectateurs.
Les catégories de classification des films sont les suivantes :

a) indiqué pour tous les âges
b) interdit au moins de 13 ans
c) interdit au moins de 17 ans
d) strictement interdit

3. La récente loi 2644/1998, concernant la prestation de services de radiodiffusion par abonnement,
fixe comme condition préalable à l’octroi du permis de fournir des services de télévision par
abonnement, l’existence de systèmes techniques permettant d’interdire l’accès de ces services aux
mineurs et prévoit également qu’une indication spéciale apparaisse sur l’écran pour prévenir du
contenu éventuellement nuisible, pour les mineurs, des programmes télévisés transmis.

4. La législation en vigueur en matière de prestation de services de télévision librement captés, à
savoir la loi 2328/95 (article 3, paragraphe 3), ainsi que le Code de déontologie n°3/91 (articles 9 et
10) du Conseil national de radiodiffusion (CNR), comportent des dispositions particulières pour
protéger les mineurs contre le contenu éventuellement nuisible des publicités télédiffusées.

5. La même loi 2328/95 (article 3, paragraphe 14, point b), ainsi que le Code de déontologie n°1/91 du
CNR (article 2 paragraphe 5 et article 9), prévoient des dispositions qui protègent les mineurs contre
le contenu éventuellement nuisible de programmes d’information, comme par exemple les scènes de
violence inutile ou de pornographie ou présentant les mineurs comme les témoins, les victimes ou les
auteurs d’actes criminels, etc.

6. En outre, dans le code de déontologie n°1/91 du CNR (artcile 10, paragraphe 4), il est explicitement
mentionné que dans les émissions d’information, il est interdit de procéder à l’interrogation de mineur
de moins de 14 ans sans la présence ou l’accord de ses parents ou de ses tuteurs.

7. Enfin, la loi 2644/98 concernant la prestation de services de radiodiffusion par abonnement prévoit
à l’article 10, paragraphe 1 et 2, que les dispositions susmentionnées de la loi 2328/95 et des codes de
déontologie du CNR qui sont applicables à la libre diffusion, le sont également pour les programmes
transmis par des instances fournissant des services de télévision par abonnement.




